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AVIS AUX USAGERS
La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel le
gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. Elle est
publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec  (L.R.Q., c. C-8.1.1) et
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec, édicté par le
décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du
Québec édicté par le décret n° 264-2004 du 24 mars 2004
(2004, G.O. 2, 1636). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques »,
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un
jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier
la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et règlements »
et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regulations » sont
publiées au moins tous les mercredis. Lorsque le mercredi est
un jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la
publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil
annuel des lois ;

2° les proclamations des lois ;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics
visés par la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11)
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres ;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre ou
d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires ;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés
au paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en
version française, l’édition anglaise de la Gazette officielle du
Québec contient le texte anglais intégral des documents
mentionnés plus haut.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
Version papier Internet

Partie 1 « Avis juridiques » : 185 $ 163 $
Partie 2 « Lois et règlements » : 253 $ 219 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 253 $ 219 $
2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette
officielle du Québec : 9,54 $.
3. Téléchargement d’un document de la Gazette officielle
du Québec, Partie 2 version Internet : 6,74 $.
4. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,29 $ la ligne
agate.
5. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 0,85 $ la ligne
agate. Un tarif minimum de 186 $ est toutefois appliqué
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette
officielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque
avis à paraître doit être accompagné de sa version électroni-
que. Cette version doit être acheminée par courrier électroni-
que à l’adresse suivante : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette officielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca
Abonnements
Internet : www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Imprimé :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479
Toute réclamation doit nous être signalée dans les
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

AM, 2009
Arrêté numéro 2009-15 de la ministre des
Transports en date du 22 octobre 2009

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT l’accès aux chemins publics des véhi-
cules munis d’un poste de conduite à droite

LA MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le premier alinéa de l’article 633.1 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2), suivant lequel le
ministre des Transports peut, par arrêté, après consulta-
tion de la Société de l’assurance automobile du Québec,
restreindre ou interdire, pour une durée maximale de
180 jours, l’accès aux chemins publics à tout modèle ou
à toute catégorie de véhicule qui constitue un risque
pour la sécurité des personnes ou des biens;

VU le premier alinéa de cet article qui prévoit le droit
pour tout intéressé de transmettre des commentaires à la
personne désignée à l’arrêté dans les 90 jours de sa
publication à la Gazette officielle du Québec;

VU le premier alinéa de cet article suivant lequel le
ministre peut par arrêté, à l’expiration des 180 jours,
rendre la restriction ou l’interdiction permanente;

VU le premier alinéa de cet article suivant lequel une
restriction ou une interdiction édictée en vertu de cet
alinéa entre en vigueur à la date de la publication de
l’arrêté à la Gazette officielle du Québec;

VU le quatrième alinéa de cet article qui prévoit que
l’obligation de publication prévue à l’article 8 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) ne s’applique pas
à un arrêté pris en vertu de cet article;

VU qu’il appert, après consultation de la Société,
qu’il est opportun d’interdire ou de restreindre, pour une
durée de 180 jours, l’accès aux chemins publics à cer-
tains véhicules munis d’un poste de conduite à droite
parce qu’ils constituent un risque pour la sécurité des
personnes ou des biens;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’interdire ou de res-
treindre, pour une durée de 180 jours, l’accès aux che-
mins publics aux véhicules munis d’un poste de con-
duite à droite pour les motifs invoqués par la Société;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1. L’accès aux chemins publics est interdit aux véhi-
cules routiers munis d’un poste de conduite à droite à
l’exception :

1° des véhicules immatriculés au Québec avant
le 29 avril 2009;

2° des véhicules immatriculés à l’extérieur du Québec;

3° des véhicules fabriqués 25 ans et plus avant la
date de leur importation au Canada;

4° des camions, des souffleuses à neige et des véhi-
cules de transport d’équipement au sens du Règlement
sur l’immatriculation des véhicules routiers édicté par le
décret 1420-91 du 16 octobre 1991;

5° des véhicules appelés à faire des arrêts répétitifs le
long d’un chemin dans le cadre d’un travail visant un
service public;

6° des véhicules-outils;

7° des véhicules routiers appartenant à une école de
conduite ou à un établissement qui est titulaire d’un
permis pour l’enseignement de la conduite de camions
lourds délivré en vertu de l’article 10 de la Loi sur
l’enseignement privé (L.R.Q., c. E-9.1).

2. Les véhicules légers immatriculés avant le 29 avril
2009, en usage sur les chemins publics, doivent :

1° être immatriculés comme véhicule de promenade
à circulation restreinte;

2° être munis d’une plaque d’immatriculation por-
tant le préfixe « C » conformément à l’article 124 du
Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers,
édicté par le décret numéro 1420-91 du 16 octobre 1991.

Pour l’application du présent arrêté, on entend par «
véhicule léger » un véhicule routier muni d’un poste de
conduite à droite, autre qu’un véhicule à deux roues, qui
satisfait aux exigences suivantes lors de sa vente au
premier usager :

1° une longueur de 3,4 mètres ou moins;

2° une largeur de 1,48 mètre ou moins;
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3° une hauteur de 2,0 mètres ou moins;

4° un moteur d’une cylindrée de 660 cm3 ou moins;

5° un moteur d’une puissance de 47,7 kW ou moins.

3. Nul ne peut conduire un véhicule léger sur un
chemin public sur lequel la vitesse maximale permise est
de plus de 70 km/h.

4. Les véhicules routiers immatriculés avant le 29
avril 2009, au moyen d’un certificat d’immatriculation
temporaire ou d’une plaque d’immatriculation amovi-
ble, ne peuvent se prévaloir de l’exception prévue au
paragraphe 1° de l’article 1.

5. Le propriétaire d’un véhicule léger qui contrevient
à l’article 2 commet une infraction et est passible d’une
amende de 300 $ à 360 $.

6. Quiconque contrevient à l’article 3 commet une
infraction et est passible d’une amende de 300 $ à 360 $.

7. Tout intéressé peut transmettre ses commentai-
res portant sur le présent arrêté avant le 24 janvier
2010, à monsieur Mark Baril, Société de l’assurance
automobile du Québec, 333, boulevard Jean-Lesage,
C-4-21, C. P. 19600, Québec (Québec) G1K 8J6, courriel
Mark.Baril@saaq.gouv.qc.ca

8. Le présent arrêté entre en vigueur le 26 octobre
2009 à l’exception des articles 2, 3, 5 et 6 qui entreront
en vigueur le 27 décembre 2009. Il est abrogé le 24 avril
2010.

La ministre des Transports,
JULIE BOULET
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